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Ces violences systémiques qui nous échappent :
les identifier, les qualifier, les dénoncer

Lucie Raymond1, Michaël Bourgatte2, Bérénice Mariau3 et 
Gaëlle Rony4

L’idée selon laquelle nos sociétés occidentales contemporaines seraient 
marquées par un processus de civilisation s’accompagne d’un imagi-
naire autour du recul de la violence. Cependant, force est de consta-
ter que la violence reste fortement présente dans nos sociétés au sein  
desquelles l’espace médiatique fonctionne comme une caisse de réso-
nance et d’amplification. Une violence qui ne se réduit pas aux seules 
formes spectaculaires ou impliquant l’usage de la force physique : il y 
a aussi des violences insidieuses, invisibilisées ou à bas bruit qui ren-
voient à un ensemble de situations, d’actes ou d’interactions que des 
individus ou des groupes peuvent éprouver comme violents.
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L’idée selon laquelle nos sociétés occidentales contemporaines 
seraient marquées par un processus de civilisation (Elias, 1973, 1975) 
s’accompagne d’un imaginaire autour du recul de la violence par l’édu-
cation, la loi, la morale, en somme, la capacité des institutions à pacifier 
les relations sociales. Cependant, force est de constater que la violence 
reste fortement présente dans nos sociétés au sein desquelles l’espace 
médiatique fonctionne aujourd’hui comme une caisse de résonance et 
d’amplification : agressions verbales ou insultes, violences institution-
nelles, violences ordinaires, harcèlement ou abus de pouvoir, maltrai-
tances, atteintes morales ou psychiques… La diversité des situations 
marquées par la violence pointe d’emblée la difficulté à se référer à 
une définition générale et objective qui permettrait d’embrasser « toutes 
les formes de violence, quelles qu’elles soient et quel que soit le juge-
ment porté sur elles  » (Michaud, 2014, p. 33). Comme catégorie du 
sens commun et comme concept scientifique, la violence est à la fois 
omniprésente et insaisissable (Meyran, 2006).

Étudier la thématique de la violence implique donc de se pencher 
sur sa définition et d’accepter, d’emblée, l’impossibilité d’en formuler 
une qui puisse rendre compte de la pluralité de ses formes et de ses 
expressions (Héritier-Augé, 2005). Définir la violence de manière stric-
tement descriptive revient souvent à l’assimiler à l’usage de la force 
physique, privilégiant des formes spectaculaires, visibles, au détriment 
des violences insidieuses, invisibilisées ou à bas bruit (Pain, 2019). Ce 
dossier prend le parti de s’en écarter pour lui préférer une approche 
compréhensive : la violence n’y est pas envisagée comme une classe 
délimitée de faits, mais comme un ensemble de situations, d’actes 
ou d’interactions que des individus ou des groupes peuvent éprouver 
comme violents. Ce n’est pas tant l’acte lui-même qui définit la vio-
lence, mais sa perception et sa reconnaissance sociale. La violence 
appelle une opération de qualification : elle doit être identifiée comme 
telle, à travers un jugement moral ou politique, situé historiquement et 
culturellement (Lenclud et al., 1984). Dans ce cadre, il ne s’agit pas de 
faire de la violence une catégorie analytique préexistante à la recherche, 
mais de l’aborder comme une catégorie de l’expérience, issue de pro-
cessus sociaux de qualification, requalification ou disqualification. 
Autrement dit, des faits sont qualifiés comme violents lorsqu’ils sont 
nommés, interprétés et reconnus comme tels par des acteurs sociaux 
(Cardi & Pruvost, 2012).
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Ainsi, ce numéro de Recherches en Communication, issu de 
réflexions et travaux individuels5 et collectifs6, propose d’analyser des 
formes de violence qui, souvent, ne se donnent pas à voir immédiate-
ment, mais se révèlent par les effets qu’elles produisent et les inégalités 
qu’elles entretiennent. Des violences que nous qualifions de «  systé-
miques » en ce qu’elles sont structurelles, banalisées, invisibilisées et 
qu’elles émergent dans des pratiques discursives et médiatiques. Selon 
cette perspective, ce sont des structures relationnelles, des formes lan-
gagières, des discours ou encore des productions médiatiques qui sont 
analysés pour comprendre ce qu’est un système et ce qui «  fait sys-
tème ».

Violences, évolutions des sensibilités et processus de 
(re)qualification

L’opération de qualification de la violence, portée par les discours 
sociaux, n’est ainsi jamais neutre, et encore moins consensuelle. La 
force de certaines violences réside dans leur caractère invisible, dans 
un contexte socio-historique donné, ce qui rend difficile toute tentative 
de nomination et de dénonciation publique. C’est particulièrement per-
tinent pour les violences systémiques, définies comme des interactions 
aux niveaux individuel, organisationnel, institutionnel ou médiatique 
qui produisent, prolongent ou reconduisent des formes de domination, 
d’exclusion et de stigmatisation (Dhume, 2016). Ces violences s’ins-
crivent dans des rapports de pouvoir, de dominations structurelles et 
de luttes de reconnaissance (Bazile & Peylet, 2008  ; Breton, 2007  ; 
Saint Martin, 2006  ; Schwartz, 2008). Par exemple, la qualification 
médiatique dominante des actes de violence urbaine au Brésil repro-
duit la violence d’un système socio-politique qui fait des populations 
défavorisées des criminels à réprimer et des élites socio-économiques 
des victimes à protéger, occultant et inversant ainsi la violence des 
inégalités socio-économiques (Vaz & Rony, 2008). La notion de vio-

5	 Voir les travaux sur le fait divers (Mariau, 2025), l’ « antisystème » politique (Ray-
mond, 2022) et la rhétorique du ressentiment (Raymond, 2021), la construction lan-
gagière de la « crise migratoire » (Rony, 2017 ; Vaz & Rony, 2008) et la mise en 
visibilité de violences (Bourgatte, 2020).

6	 Organisation du colloque international « Violences et médias » les 1er et 2 juin 2022 
avec l’équipe de recherche « Médias, Images et Technologies » de l’ICP (Michaël 
Bourgatte, Bérénice Mariau, Lucie Raymond et Gaëlle Rony).
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lence systémique est ainsi mobilisée dans les productions scientifiques 
contemporaines pour traiter par exemple du racisme (Bonilla-Silva, 
1997  ; De Almeida, 2019  ; Mazouz, 2020), des violences policières 
(Recoquillon, 2020 ; Rigouste, 2012), des violences de genre (Guellier, 
2022  ; Lévesque et al., 2018), des violences sexuelles (Achin et al., 
2019 ; Lazerges et al., 2023 ; Sheshia, 2010) ou encore de violences 
que l’on peut rencontrer dans l’espace public, à l’école, à l’hôpital, etc. 
(Lévesque & Bernard Barbeau, 2022 ; Galonnier et al., 2022).

Pour étudier ces violences systémiques, une approche diachro-
nique est nécessaire, afin d’observer combien le contexte culturel, 
historique et politique, mais aussi l’évolution des mentalités et des 
sensibilités influencent la perception de ce qui relève ou non de la vio-
lence. Les expérimentations en laboratoire et l’exploitation animale, 
longtemps banalisées, voire ignorées, sont aujourd’hui au cœur des 
préoccupations d’une société toujours plus préoccupée par la question 
du bien-être animal (Bourgatte, 2020). Certaines violences faites aux 
enfants, comme la gifle ou la fessée, ont par exemple changé de statut :  
de banales ces « punitions » sont devenues socialement inacceptables 
et juridiquement condamnables dans plusieurs pays (Delanoë, 2017  ; 
La Borderie & Debarbieux, 2006). Ce glissement témoigne non seu-
lement d’un changement dans les normes éducatives, mais aussi d’une 
prise de conscience collective des effets délétères de ces pratiques sur 
le développement des enfants. L’étude des violences systémiques ne 
peut donc faire l’économie d’une réflexion sur la temporalité : ce qui 
est perçu comme acceptable à une époque donnée peut être requalifié 
de violence à une autre. Car les violences systémiques ont en effet cela 
en commun d’être socialement et moralement acceptées, ou du moins 
ignorées, avant d’être identifiées comme telles et dénoncées.

La fabrique médiatique des violences systémiques

L’actualité offre chaque jour de multiples exemples de la façon 
dont sont construites les violences systémiques. Nous pensons notam-
ment à l’instrumentalisation croissante des faits divers pour illustrer 
une idéologie préexistante et cultiver un sentiment d’insécurité, sou-
vent lié aux phénomènes migratoires (Mariau, 2025). Les partis poli-
tiques d’extrême droite, par exemple, proposent une vision parcellaire 
de la société où l’agresseur serait principalement étranger, appelant 
à un « combat » comme le suggèrent notamment les discours d’Éric 
Zemmour (Noiriel, 2021, p. 12). Ce processus de généralisation abu-
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sive basé sur un « déterminisme des origines » (Alduy, 2022, p. 21) 
constitue une violence systémique qui stigmatise une partie de la popu-
lation. Par ailleurs, le traitement médiatique de ce qui est appelé « la 
crise migratoire » est révélatrice de la violence d’un système de valeurs 
morales qui hiérarchise les vies (Fassin, 2018), les vies des plus défavo-
risés et vulnérables ne valant pas ou peu la peine d’être sauvées (Rony, 
2017).

L’articulation entre violences et médias, qui nous intéresse par-
ticulièrement dans le cadre de ce dossier, a fait l’objet de nombreuses 
études en Sciences de l’information et de la communication. Ces 
dernières années, ce sont en particulier les « discours de haine » qui 
ont été étudiés dans divers contextes médiatiques (Longhi & Vernet, 
2023 ; Monnier et al., 2021). D’autres travaux ont permis l’analyse des 
violences aussi bien par le dispositif médiatique que par le discours, 
ouvrant ainsi des champs thématiques spécifiques portant, par exemple, 
sur les violences de genre, les violences sexistes et sexuelles (Buisson 
& Wetzels, 2022 ; Cavalin et al., 2022 ; Dupré & Gramaccia, 2020), les 
cyberviolences ou « violences en ligne » (Blaya, 2015 ; Dilmaç, 2017 ; 
Dilmaç & Macilotti, 2019 ; Stassin, 2019), deux thématiques qui sont 
parfois questionnées conjointement (Hare & Olivesi 2021 ; Raymond 
& Verquere, 2022 ; Mutombo & Salmona, 2023). Ce dossier s’inscrit 
ainsi dans la continuité de ces travaux tout en se centrant sur des vio-
lences invisibles ou invisibilisées que les acteurs sociaux peinent par-
fois à qualifier. En effet, il nous semble aujourd’hui essentiel de pro-
longer ces questionnements dans un contexte particulièrement marqué 
par des violences qui nous frappent, mais qu’on échoue à cerner et à 
identifier au premier abord.

Ces violences systémiques, que les médias coproduisent, sont donc 
fabriquées par des mécanismes à la fois normatifs et idéologiques, mais 
également discursifs, iconiques et interactionnels. Tout d’abord, la vio-
lence d’un système social se trouve dans les opérations de stéréotypage 
et de généralisation propres à certains mots employés pour désigner des 
groupes de personnes. Qualifier une situation, c’est lutter pour imposer 
telle vision d’un phénomène ou d’un groupe plutôt que telle autre, ce 
qui revient aussi à vouloir imposer un certain type de relation et de 
rapport aux autres. Ainsi la fabrique des violences systémiques se joue 
dans un lexique qui facilite l’exclusion de certains groupes, occulte la 
complexité et la diversité de leurs membres, et par conséquent implique 
une prise en charge par les pouvoirs publics. C’est ce que montre par 
exemple Fanny Bougenies, Mylène Taisne et Sylvie Leleu-Mervielle, 
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dans leur étude de la qualification de l’autisme par les pouvoirs publics. 
Valérie Croissant, Isabelle Hare et Clémentine Leroy analysent quant 
à elles comment la référence à l’archétype de la famille idéale permet 
de généraliser la figure de la mauvaise mère pour parler de toutes les 
femmes parties faire le djihad en Syrie. Par ailleurs, la fabrique de la 
violence peut aussi consister à vider certains termes de leur consistance 
politique ou militante. C’est ce que montre Sophie Dubec à propos des 
emplois médiatiques du terme « féminicide » qui tendent à effacer les 
rapports systémiques de genre pour ne plus désigner que le meurtre 
d’une femme par son (ex-)compagnon.

Si la violence des stéréotypes et préjugés semble évidente, il est 
intéressant de souligner qu’elle est portée par certains acteurs sociaux 
et qu’elle se déploie contre d’autres qualifications concurrentes, portées 
par d’autres. L’étude de Lorella Sini et Fabienne Baider révèle ainsi 
non seulement comment les personnes issues de l’immigration sont 
stigmatisées dans la qualification d’«  ensauvagement  » de la société 
française, mais aussi comment les partis politiques de droite et d’ex-
trême droite qui l’emploient tentent de l’imposer dans l’espace public 
et politique comme seule qualification légitime de l’état de la France. 
Il en est de même avec l’article de Caroline Pernot sur l’usage du mot 
« Zigeuner » en allemand pour qualifier des plats industriels ou de res-
taurant (« Zigeunerschnitzel », « Zigeunersoße », « Zigeunergulasch »). 
Ces dernières années, les Gens du voyage se sont insurgés contre son 
emploi abusif et dégradant qui réduit leur culture à une simple manière 
de qualifier de la nourriture, constituant une violence manifeste envers 
leur appartenance communautaire. Dans ces deux travaux, on voit qu’il 
y a une lutte de qualification et que cette lutte est toujours aussi une lutte 
de positions et d’interactions : elle témoigne d’oppositions politiques et 
idéologiques qui traversent l’espace social. En outre, l’étude des vio-
lences systémiques implique une mise à nu des structures institution-
nelles et sociales dans lesquelles elles s’inscrivent. Charlotte Buisson, 
dans son analyse de l’affaire Denis Baupin, montre ainsi que la violence 
des agressions subies par des femmes se prolonge dans la façon dont 
une majorité d’hommes politiques délégitiment leurs plaintes et leur 
imposent une forme de silence.

Enfin, le numéro se clôt sur le regard de professionnelles. 
Noémie Schorer, Valérie Vuille et Sarah Gutierrez Barrios de l’asso-
ciation Décadrée interrogent le rôle des médias dans la constitution de 
l’opinion publique et leur capacité à générer ou reconduire des vio-
lences. En traitant certains sujets liés au sexe, au genre ou à l’iden-
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tité, les médias mobilisent parfois des stéréotypes ou des idées reçues 
préjudiciables, minimisent des drames, voire masquent des problèmes 
par dépolitisation ou généralisation abusive (parlant par exemple de 
« drame familial » ou de « cyberharcèlement » sans analyser le contexte 
systémique).
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